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ARTICLE 22 TER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement des députés LaREM vise à supprimer cet article adopté par le Sénat, qui 
transfère au contingent communal les droits non réservés dont sont titulaires les bailleurs sociaux, 
déduction faite de ceux qui sont repris par le préfet, lorsque les bailleurs sociaux ne respectent pas 
leurs objectifs d’attribution au bénéfice des ménages prioritaires.

Les députés LaREM sont opposés à ce transfert, qui constitue une remise en cause du modèle actuel 
de financement des organismes de logement social. En effet, la part des logements réservés dans le 
cadre d’une convention de réservation en contrepartie de l’octroi de la garantie financière des 
emprunts par les communes peut représenter jusqu’à 20 % du flux annuel sur le territoire d’une 
commune.

Par ailleurs, lorsque le préfet reprend l’exercice du droit d’attribution des logements non réservés, il 
procède aux attributions au bénéfice unique des ménages prioritaires. Or, cet objectif ne sera pas 
fixé dans le cadre des attributions communales, ce qui rend le transfert prévu par le texte issu du 
Sénat sans justification.


